
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 22 NOVEMBRE 2018 
RECOURS CONTRE L'AUTORISATION D'EXPLOITATION DU TRAIN DUPLEX DES CFF 

Sérieux revers pour les personnes handicapées 
C'est avec déception qu'Inclusion Handicap a pris connaissance de l'arrêt rendu par le 
Tribunal administratif fédéral (TAF) concernant l'autorisation d'exploitation temporaire 
des nouveaux trains duplex. Une partie de la population suisse est exclue de l'accès 
autonome aux TP jusqu'en 2060. Maigre consolation: le Tribunal a tout de même 
donné partiellement raison à la faîtière des personnes handicapées quant à la 
question de la trop forte inclinaison de la rampe de débarquement.  
Cet arrêt inflige un sérieux revers aux personnes en situation de handicap et à leurs proches. 
Elles sont nombreuses à ne pouvoir utiliser les nouveaux trains, qui seront exploités jusque 
vers 2060, de façon autonome. C'est pourtant précisément ce qu'exige la loi sur l'égalité des 
personnes handicapées (LHand). Pour Inclusion Handicap, il est incompréhensible que l'on 
autorise de tels obstacles. 
«Les victimes sont les personnes en situation de handicap», dit Pascale Bruderer, 
présidente d'Inclusion Handicap. «D'un côté, on attend d'elles qu'elles exercent une activité 
professionnelle. Et de l'autre côté, on les prive d'un usage autonome des TP pour se rendre 
sur leur lieu de travail.». 
Inclusion Handicap examinera à présent en détails les considérants de l'arrêt et décidera 
ultérieurement, en étroite consultation avec les personnes handicapées et leurs 
organisations, de l'éventualité de porter le cas devant le Tribunal fédéral.  
Dans son recours déposé en janvier de cette année, Inclusion Handicap avait formulé 15 
requêtes concernant l'aménagement des nouveaux trains. En parvenant à un accord avec 
les CFF sur quatre des quinze points il y a quelques semaines, la faîtière politique des 
organisations de personnes handicapées avait obtenu un succès partiel. Or parmi les points 
litigieux restants, 10 viennent d'être rejetés par le TAF. Le Tribunal a toutefois partiellement 
admis le recours d'Inclusion Handicap quant à la question de la rampe de débarquement trop 
fortement inclinée.  

La rampe reste infranchissable et dangereuse 
En raison de la trop forte inclinaison de la rampe, de nombreux passagers en fauteuil 
roulants ne peuvent quitter le train par leurs propres moyens sans risquer de basculer hors 
de leur fauteuil. Inclusion Handicap estime que les normes européennes en vigueur (STI-
PMR), sur lesquelles se basent les CFF et Bombardier, ne satisfont pas aux exigences de la 
LHand.  
Durant la procédure, Inclusion Handicap avait en outre attiré l'attention sur le fait que 
l'aménagement de nombreuses portes ne respectait même pas les normes européennes. 
Sur ce point, le TAF a partiellement admis le recours: les CFF sont tenus de garantir qu'au 
moins une zone d'embarquement par train ne dépasse pas 15% d'inclinaison. Cette 
exigence n'éliminera toutefois pas les dangers et problèmes auxquels les passagers et 
passagères en situation de handicap sont confrontés.  

https://www.inclusion-handicap.ch/de/oev-technik/dosto/15-beschwerdepunkte-368.html
https://www.inclusion-handicap.ch/de/oev-technik/dosto/15-beschwerdepunkte-368.html
https://www.inclusion-handicap.ch/de/oev-technik/dosto-310.html
https://www.inclusion-handicap.ch/de/oev-technik/dosto-310.html
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Renseignements:  
Marc Moser, responsable communication d'Inclusion Handicap 
marc.moser@inclusion-handicap.ch / 076 428 96 94 

Inclusion Handicap est la voix unifiée des quelque 1,8 mio. de personnes handicapées 
vivant en Suisse. La faîtière politique de leurs organisations s'engage pour l'inclusion de 
toutes les personnes handicapées ainsi que pour le respect de leurs droits et de leur dignité. 
Inclusion Handicap réunit 25 associations du domaine du handicap actives à l'échelon 
national ou dans une région linguistique. Elle défend leurs intérêts et leur propose des 
conseils juridiques. Ses positions politiques sont élaborées en coopération avec les 25 
organisations membres. 
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